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par Philippe PIRNAY L’article R4127-267 du Code de la santé publique prévoit 
que le chirurgien‑dentiste n’est pas autorisé à reprendre le suivi 
d’un patient après que les soins ont été entrepris par un confrère. 
Or, il est souvent amené à recevoir des patients insatisfaits des soins 
commencés chez un confrère. Ces derniers se montrent souvent insistants 
lorsqu’ils cherchent à obtenir un suivi ou la reprise de leurs soins. 
Le litige oriente ces patients à questionner, critiquer, douter 
de la confiance à accorder au nouveau praticien. Celui-ci doit alors 
les informer sans prendre part au litige, protéger sa responsabilité 
vis‑à‑vis des soins critiqués, évaluer sa prise en charge et respecter 
la relation confraternelle. L’exercice est souvent délicat pour répondre 
à ces objectifs et l’éthique peut aider à orienter.
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Mon patient est en litige 
avec son praticien
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Il n’est pas rare de recevoir 
en consultation un patient 
qui souhaite obtenir un second 
avis, situation qui peut 
être inconfortable lorsque 
la thérapeutique pour laquelle 
nous opterions diffère de celle 
proposée par le premier praticien.
Mais dans ce cas précis, lorsqu’un patient 
consulte alors qu’il a déjà été traité par 
un confrère et que ce traitement ne lui 
convient pas, la situation est encore plus 
délicate et nécessite de rester le plus 
confraternel possible.
Il faudra tout d’abord comprendre les 
causes d’insatisfaction du patient et l’in-
former d’une manière très factuelle sur son 
état de santé constaté, sans émettre d’avis 
critique sur le travail du confrère.
Je lui suggérerais, dans un premier temps, 
de consulter de nouveau son praticien avec 
les éléments d’information que je lui au-
rais présentés lors de ma consultation. Ce 
dernier  aura ainsi peut-être une nouvelle 
solution à lui proposer.
Si le patient ne souhaite plus consulter 
le confrère ou qu’aucune solution satisfai-
sante ne lui a été apportée, je le prendrais 

en charge en écoutant ses doléances sur 
le plan strictement médical.
Il faudra tout d’abord faire un état des 
lieux de la situation au jour de la consul-
tat ion en réalisant des radiographies, 
un examen clinique complet, des photo-
graphies intrabuccales afin de se protéger 
de toute situation conflictuelle par la suite 
sur les soins précédemment effectués.
Un temps de réf lexion suf f isant devra 
être laissé au patient en vue d’obtenir 
son consentement.
Avant de débuter les soins, il faudra s’as-
surer qu’il a bien compris la situation et 
constituer un dossier médical complet avec 
tous les documents nécessaires à la justifi-
cation des choix thérapeutiques et le devis 
relatif au traitement signé.
Il est de notre devoir de soignant de ne 
pas abandonner le patient et de le soula-
ger, mais la prise en charge d’un patient 
en cours de lit ige ne s’ef fectuera dans 
de bonnes conditions qu’après avoir obtenu 
sa confiance et dans le cadre d’une relation 
praticien-patient saine.
Dans ce genre de situation, le patient a 
souvent déjà engagé des frais conséquents 
et une limite de budget peut nous conduire 
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– �Un patient se présente, plein de colère vis-à-vis de son praticien traitant qui a dépulpé 
et préparé plusieurs dents saines afin de poser un bridge. Le litige porte sur des douleurs 
post-endodontiques, le manque d’information sur le choix du traitement, la rapidité 
d’exécution, l’absence de propositions alternatives… À l’examen, le patient ne présente pas 
de prothèses provisoires sur les dents préparées, la gencive est tuméfiée, et, à la lecture 
des radiographies, des lésions apparaissent aux apex de dents traitées.

– �Le patient insiste pour que je calme ses douleurs et poursuive le traitement.
– �Je suis gêné par ce plan de traitement que je n’aurais jamais proposé. Je me questionne : 

suis-je tenu de prendre en charge ce patient ? De poursuivre un plan de traitement auquel 
je n’adhère pas ? Dois-je refuser et le réorienter vers son praticien traitant ? Quel geste 
d’urgence puis-je réaliser sans engager ma responsabilité sur les soins litigieux ? 
Quelle information puis-je donner au patient sans trahir la situation clinique et sans 
critiquer mon confrère ? Et… si cette situation m’orientait vers une prise en charge, 
comment puis-je assurer au patient, à mon confrère et à moi-même une démarche éthique 
et conforme à la déontologie ?

SITUATION

�0�2�1���3�$�7�,�(�1�7���(�6�7���(�1���/�,�7�,�*�(���$�9�(�&�b�6�2�1���3�5�$�7�,�&�,�(�1

 



Contexte  ÉTHIQUE

L’INFORMATION DENTAIRE n° 27 - 5 juillet 202338

Ci-joint mon règlement

 Chèque à l’ordre de L’INFORMATION DENTAIRE

  Virement IBAN : FR76 3000 3035 3400 0200 1790 453

BIC : SOGEFRPP

  Je commande :

  Traumatologie clinique.

DE LA THÉORIE À LA PRATIQUE : 180¤

Traumatologie clinique

Chantal Naulin-Ifi

De la théorie à la pratique

384 pages

990 illustrations

Nom

Prénom  

Adresse

  

Code postal                           Ville

Tél 

E-mail 

CONFIDENTIALITÉ DES DONNÉES : Conformément à la loi « Informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et au règlement européen n°2016/679/UE du 27 avril 2016, vous êtes informé(e)s que les informations recueillies à partir de ce formulaire font l’objet d’un 
traitement informatique destiné exclusivement au service abonnement de la société L’INFORMATION DENTAIRE pour effectuer les opérations relatives à la gestion de la relation avec ses clients, ainsi que les opérations relatives à la prospection et l’élaboration de statistiques 
commerciales. Elles sont conservées pendant toute la durée de la relation contractuelle puis en conformité avec les délais de prescription applicables. Le responsable de ce traitement est la société L’INFORMATION DENTAIRE, sous le sigle ID, SASU au capital de 402 000€, 
immatriculée sous le numéro  502 494 388 RCS Paris et dont le siège social 44, rue de Prony 75017 Paris. Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification ou d’effacement des données qui vous concernent. Vous pouvez également en demander la limitation ou la portabilité. 
Vous pouvez retirer votre consentement à tout moment. Pour exercer ces droits, vous pouvez nous contacter à l’adresse suivante : abon@information-dentaire.fr. Par ailleurs, vous êtes informé(e)s que si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits sur vos 
données ne sont pas respectés, vous avez la possibilité d’introduire une réclamation auprès de la CNIL (www.cnil.fr). À raison d’un document incomplet, nous pourrions user de la possibilité de rejeter votre demande d’abonnement.

 En cochant la case ci-contre, je reconnais avoir pris connaissance des conditions visées ci-dessus et j’accepte que mes données puissent être utilisées par la société L’INFORMATION DENTAIRE.

DATE ET SIGNATURE

WWW.INFORMATION-DENTAIRE.FR

suivez-nous

ID
 2

7-
23

BON DE COMMANDE À RETOURNER : ID ABONNEMENTS - 44, rue de Prony - CS 80105 - 75017 PARIS

Tél. : 01 56 26 50 00 - e-mail : abon@information-dentaire.fr

FRAIS DE PORT OFFERTS

Chantal Naulin-Ifi 

Marine André, Sophie Bahi, Stéphane Barthélemi
Annie Berthet, Muriel de La Dure-Molla, Dominique Droz

Camille Eid-Blanchot, Didier Ernenwein, Jean-Pierre Fortier, David Gerdolle 
Lucile Goupy, Sophie Jung, Marie-Cécile Manière, Rémy Mathis 

Sophie Maupilé, Patrick Missika, Michèle Muller-Bolla, Javotte Nancy
Jean-Raphaël Nefussi, Thông Nguyen, Frédéric Obry, Philippe Poisson

Camille Ravinet, Amélie Reibel Domergue, Mickael Samama, Patrick Simonet
Thomas Trentesaux, Arabelle Vanderzwalm-Gouvernaire, Marjorie Zanini 

M Bé ud ce cc ai ln ee

Traumatologie
clinique

De la théorie à la pratique

Tra
um

a
to

lo
g

ie
 c

lin
iq

ue
 - 

D
e 

la
 th

éo
rie

 à
 la

 p
ra

tiq
ue

25 % des enfants scolarisés et 33 % des adultes ont été victimes d’un 
traumatisme alvéolo-dentaire. Près de 30 % des enfants reçoivent un 
choc sur les dents temporaires avant l’âge de 5 ans. De nos jours, les 
traumatismes dentaires constituent l’urgence la plus fréquente de 
notre pratique quotidienne.

Les situations cliniques engendrées posent un réel défi  au praticien 
intervenant à un moment où le patient est en pleine croissance, la 
perte prématurée d’une dent traumatisée pouvant avoir de graves 
conséquences sur son développement maxillo-facial.

Depuis ces dernières décennies, une meilleure connaissance des bases 
biologiques de la guérison et des réactions tissulaires a conduit à plus 
d’effi cience et de pérennité dans les thérapeutiques mises en œuvre. 
Un traitement initial, rapide et réfl échi infl ue considérablement sur 
le pronostic. En effet, une thérapeutique appropriée fait toute la 
différence et permet de conserver, même dans les situations les plus 
critiques, la (les) dent(s) pendant plusieurs années. A contrario, si elle 
est inadaptée, la perte peut être d’autant plus rapide, rendant plus 
diffi cile de pallier un traitement initial incorrect et les complications 
qu’il peut engendrer.

Il est donc essentiel que les praticiens puissent posséder les meilleures 
connaissances cliniques et s’appuyer sur un ouvrage présentant les 
recommandations actuelles de bonnes pratiques. À chaque situation 
clinique correspond une atteinte différente des tissus dentaires et 
environnants. L’objectif principal de ce livre est d’aider chacun à poser 
le meilleur diagnostic possible, réaliser l’acte d’urgence le plus adapté 
et instaurer un suivi effi cace du traumatisme. Pour une meilleure 
lisibilité, les situations traumatiques, nombreuses et détaillées, sont 
organisées selon un plan identique et rationnel. Une bibliographie 
récente et exhaustive est proposée à ceux qui veulent approfondir 
encore plus leurs connaissances.

Cet ouvrage est le fruit d’une collaboration d’experts dans différentes 
disciplines. Chacun dans son domaine d’expertise respectif a contribué 
à l’écriture d’un chapitre apportant son expérience personnelle, ses 
connaissances et ses compétences cliniques.
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 Poser le meilleur diagnostic possible

 Réaliser l’acte d’urgence le plus adapté

 Instaurer un suivi efficace du traumatisme
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RÉFLEXIONS L’article R4127-267 du Code 
de la santé publique interdit 
à un chirurgien-dentiste 
de « poursuivre les soins exigés 
par l’état (du patient) lorsque 
ces soins sont de la compétence 
du chirurgien-dentiste traitant », 
à moins que le patient en fasse 
« la demande expresse ».
Rien ne lui interdit donc de le prendre en 
charge, le principe de libre choix du praticien 
étant préservé (art. R4127‑210), tout comme 
le devoir de soigner toute personne qui fait 
appel à ses soins (art. R4127‑211). Le dentiste 
est d’autant plus tenu d’accueillir ce patient 
qu’il est en souffrance. Toutefois, le Code de 
déontologie l’autorise à refuser toute prise 
en charge pérenne, par exemple parce qu’il 
n’accepte plus de patient supplémentaire 
ou parce qu’il a un lien spécifique avec le 
confrère critiqué (art. R4127-232). Il doit 
alors soulager les souffrances du patient, 
stabiliser son état et le renvoyer vers un 
troisième confrère.
S’il accepte une prise en charge plus pérenne, 
il faudra d’abord en informer le confrère, re-
cueillir auprès de lui les informations néces-
saires à la continuité des soins et, ensuite, 
naviguer entre plusieurs écueils.
Le premier de ces écueils serait un défaut 
d’information : informations sur l’état du 
patient et sur les causes de cet état et, en-
suite, sur son choix thérapeutique. Il fau-
dra lui expliquer en quoi et pourquoi ce 
nouveau traitement sera différent de celui 
entrepris par son confrère. L’ensemble de 
ces investigations et de ces résultats sera 
scrupuleusement transcrit.
Le deuxième écueil serait de verser dans la 
critique non confraternelle (art. R4127‑259), 

mettant en doute la compétence du 
confrère. Toute parole dénigrante sera 
immédiatement colportée par le patient 
et reprise contre le confrère dans le cadre 
d’un éventuel procès entre le patient et lui. 
Le confrère serait alors fondé à se retour-
ner contre le nouveau chirurgien-dentiste 
devant l’Ordre. En revanche, rien n’interdit 
à ce dernier d’évoquer face au patient une 
divergence d’appréciation, en proposant un 
traitement alternatif : la médecine dentaire 
n’est pas une science exacte. Informer un 
patient sur les raisons de l’échec du trai-
tement d’un confrère peut conduire à cri-
tiquer les travaux de ce dernier, mais cela 
peut s’exprimer techniquement, de façon 
objective. Attention, il y a des chances que 
le patient, toujours plus procédurier pour le 
plus grand bonheur des juristes, pousse son 
nouveau praticien à la critique.
Un troisième écueil serait de poursuivre le 
traitement précédent auquel le nouveau 
chirurgien-dentiste ne croit pas. S’il pense 
mener le patient vers des souffrances injus-
tifiées, voire des soins dangereux, il sera, 
en cas de problème, responsable à hauteur 
de l’aggravation du mal. Il se trouvera alors 
avec le confrère précédent face au même 
adversaire devant le juge, à se renvoyer 
les torts à grand renfort d’expertises coû-
teuses.
Enfin, si le patient a déjà engagé des frais 
considérables dans les soins précédents et 
n’a plus les moyens pour le traitement que 
son nouveau praticien lui propose, le de-
voir de ce dernier est de soigner l’urgence, 
d’apaiser les souffrances et de proposer 
une autre stratégie moins onéreuse, mais 
qui reste conforme aux données acquises 
de la science.�

à faire des compromis sur le plan de trai-
tement optimal, à condition que celui-ci 
respecte tout de même les données ac-
quises de la science.
L’article R4127-267 du Code de la santé pu-
blique a ses limites, car un patient aura forcé-
ment plusieurs praticiens au cours de sa vie.

Et lorsque le patient consultera un nouveau 
praticien, celui-ci devra composer avec les 
soins effectués par le précédent confrère. 
Cette continuité de prise en charge devant 
s’effectuer dans un esprit le plus confrater-
nel possible.�
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